
Les grands principes en matière de protection des données
personnelles

L’article 4 de la Loi n° 1.565 du 3 décembre 2024 dresse la liste des 6 principes essentiels
applicables en matière de protection des données personnelles que tout responsable du traitement
se doit de respecter.

Ceux-ci sont les suivants :

le principe de licéité, de loyauté et de transparence ;
le principe de limitation des finalités ;
le principe de minimisation des données ;
le principe d’exactitude des données ;
le principe de limitation de la conservation des données ; et
le principe de sécurité.

 
Pour en savoir plus, vous pouvez télécharger la fiche pratique ici

https://apdp.mc/wp-content/uploads/2025/03/Les-grands-principes-en-matiere-de-protection-des-donnees-1.pdf

